
DIVORCE ET LES DROITS DE L'EGLISE 1

1oýur bien compreni.,idre la raison d'être et la Imortee dlu
[t arilil faut nous souvenir que le (Canada n'et
Lus8 un pays [protestanLt qu'unii pays catholique. C'est
Y, où il y a esproteïtants et dles catholîiques qui
cent de vivre en hiarmnonie. Si les catholiques doi-
ellir ýomp)te des opinions reliieses de leurs frères

eu 'MXi à leur tour doivýesit respecter les nôitrms
lesroetat ne sont pas teins pratiqnument de se
ttre aux driset urescriptions> de notre Elerien

jnistilie dle les ignorer dns la condite des affares

'*est pourtant cequiot fait l'an dernier. Eni p-)a
iit les débats qui e, sont déolsatour du projet ,le
Mf. ŽNiukle, " on est surpis de voir que leA éener

VOrle 1nont mêmIIe pas pris la peille de ilistitier Iliur
teilnent sur le pouv1\oir de H-g;se Ilie semlnIt
,tre rendu cmpte qu'en légiféranit sur le mariage, ilsý
ent ue main sarkesuri une chlose religieuse et va
l'p11 des droits les plus sacré,s de l'Bg1ise romlainec.
peut pourtant pais sujposer qui'aprèýs les discussions

unlI(e: quii ont eul lieu jadis autour dul "Xetere
1111f proestnt ignorent que pour. deux millions et
(lahlqe,-s--ie pour plus d'un11 tiers de la
itio totale du Mamdam-le mariage chirétien reste aul
ýnne sioelu nne auil enAe un sacremIent, ue
par onéun,à laqjuelle lgline permet pas à
dle tmnehier. Alors omnment expliquer le sans-gàue

equel le., dfenseuirs dui divoree ont éc-arté les préten-
des ctoius
;ans doute I. (Nel isait, en présentant son projet
qu'il n'avait nullement l'intention de froisser nos Pon-

ts religieuses et qu'il enmdit pour cela rest sur

Nos lee-teuIrmapn n garnm dolte av'e plaisir que l'au-
Pt f Fnu ffiAt miiie urocha4iiu(ýeet


